
N O U NLa situation de communication mobilise un émetteur qui
transmet une information avec une intention particulière, à
un récepteur. 

Le sujet de CCF se base sur une situation de communication
précise et doit comporter ces trois éléments : émetteur,
information, récepteur.

Exemple :
Dans le cadre du Festival Alimenterre, vous devez organiser
un débat à l’amphithéâtre du lycée. Le débat, ouvert à
l'ensemble de la communauté éducative, portera sur la
question “La malnutrition touche-t-elle une part croissante
de la population mondiale?.”
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L A  S I T U A T I O N  D E  C O M M U N I C A T I O N

L'information est le contenu d'un acte de communication.
Dans une situation de communication donnée, un émetteur
transmet une information à un récepteur, qui se l'approprie
et en fait une connaissance.

L ’ I N F O R M A T I O N
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L E S  G E N R E S  D E  L ' I N F O R M A T I O N

Il est possible de caractériser une information selon son genre.
Pour cela, il faut croiser deux critères : la durée de vie de
l’information, (éphémère ou durable) et sa fonction (utilité
immédiate ou diffuse). 
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L E  B E S O I N  D ’ I N F O R M A T I O N
Le besoin d'information déclenche une recherche
d'information. 
On peut distinguer deux types de besoins d'information : celui
qui émane du désir d'apprendre et celui qui provient du désir
d'agir. 
On peut par ailleurs être amené à rechercher de l'information
pour soi ou pour autrui. 

L E  D O C U M E N T  

Le document est un objet qui est le support physique de
l'information. Le document en tant que “contenant” de
l’information exerce une contrainte sur l’information  (le
contenu).

En effet, en fonction du document, l'information est plus ou
moins synthétique, plus ou moins développée. 
Par exemple : la photo de Simone Veil lors de son discours sur
l'avortement à l'Assemblée Nationale donne des informations
(sur le lieu du discours, la période - photo en noir et blanc, le
code vestimentaire...). Or, ces informations seront plus
développées dans le texte par exemple.  

Tout objet peut être considéré comme un document dès lors
qu'on y recherche une information : par exemple, un vase trouvé
par des archéologues devient un document à partir du moment
où les scientifiques recherchent des informations sur l'époque où
a été fabriqué le vase. 

Il existe deux types de documents :
Le document primaire, qui correspond au document original
(une photo, un texte qui sont l’œuvre d'un émetteur à un instant
T). 
Le document secondaire qui donne des informations sur le
document primaire (un résumé, un synopsis, une revue de
presse...)

Le document a plusieurs fonctions:
Il permet de diffuser l'information (il peut être dupliqué).
Il permet la conservation de l'information : une information
peut être conservée dans un document et mise à disposition à
un autre moment.
Il sert de preuve. 



Le paysage informationnel se définit par 3 contextes :
le contexte de production, d'édition et de diffusion de
l'information. 
Le contexte de production détermine les deux autres.  

Le contexte de production de l'information est le cadre dans
lequel l'information est émise. Cette information est émise
avec une intention particulière.
Le contexte d'édition se caractérise par la mise en forme de
l'information et par les règles d'écriture correspondantes.
Le contexte de diffusion renvoie au public visé et aux moyens
d'accès à l'information. 

Il existe 6 contextes de production de l'information.

- Le contexte de production institutionnel : dans ce contexte,
l'information est produite par des organismes publics dont
l’intention est de diffuser des lois, des normes. 

- Le contexte de production associatif : ce contexte renvoie
à l’information produite par un groupement de personnes pour
le partage ou la défense d'un intérêt commun. Les informations
sont produites dans le but de sensibiliser, de faire prendre
conscience, de défendre, de donner une opinion, de
convaincre. 

- Le contexte de production commercial : ce contexte
renvoie à l’information produite par des entreprises privées
dont l’objectif est de vendre. 

- Le contexte de production professionnel : ce contexte
renvoie à l'information  produite par un professionnel qui
souhaite partager des savoirs entre pairs, des pratiques et
témoigner de retours d'expérience sur le terrain. 
  
- Le contexte de production individuel : dans ce contexte, un
individu produit de l'information pour faire son autopromotion.

- Le contexte de production scientifique : ce contexte
renvoie à l’information produite par des organismes de la
recherche scientifique. Les intentions des émetteurs sont de   
diffuser le savoir et ses avancées. 
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Source : S’informer pour comprendre (2023) : Information-Documentation /Histoire-Géographie, Éducagri Éditions.



Un système d'information est un dispositif qui permet de
rendre lisible et accessible l'information pour en permettre
son appropriation.  
Le système d'information repose sur 4 composantes : 
- la collecte de l'information
- son analyse et son traitement 
- son stockage
- sa diffusion

Ces différentes opérations concourent à la production d’une
information sur l’information initiale (exemple : réalisation
d’une notice, d’un résumé etc.) et peuvent être effectuées de
manière automatique ou manuelle.
 
Il peut exister des systèmes d'information généralistes
comme les moteurs de recherche type Google, le CDI ou des
systèmes d'information spécialisés comme l'INAthèque,
l’INSEE...

L E  S Y S T È M E  D ’ I N F O R M A T I O N

L ’ A N A L Y S E  D E  L A  Q U A L I T É  D E  L ’ I N F O R M A T I O N
Je dois évaluer la qualité d'une information afin de savoir si
je peux utiliser cette information pour répondre à un besoin
d'information. Je vais donc m'aider des critères suivants : la
l'identification, la pertinence et la fiabilité de
l’information.

Pour identifier l'information, je dresse une carte d'identité de
l'information : quel est son genre? son contexte de
production? le public visé (en lien avec le contexte de
diffusion)? les règles d'écriture (en lien avec le contexte
d'édition)?

Identifier l'information me permet de déduire des indices de
validité de l'information qui correspondent au degré de
confiance que j'accorde à cette information : quelles sont les
intentions de l'émetteur? quel est son degré d'expertise? ... 

Il est aussi important de réfléchir à la pertinence de cette
information au regard du besoin d'information : est ce que
cette information me sera utile pour ce que je dois faire?
(préparer un exposé, une exposition, un podcast ou rédiger un
article, poster sur les réseaux sociaux etc.) et correspond-elle
au public visé ?

Après l'analyse, je peux enfin décider : est-ce que je
conserve cette information ou pas ?


